
L A C O N S T I T U T I O N E T L A LOI 103 

3 .12 Jeunes dél inquants , par genre de délit , et rat io pour 1 0 0 , 0 0 0 habitants , 1969 -71 

Genre de délit 19691. 19702 

Délits contre la personne 

Délits contre la propriété, avec violence 

Délits contre la propriété, sans violence 

Actes délibérés et prohibés concernant certains biens 

Faux et délits relatifs à la monnaie 

Autres délits 

Total, condamnations 

nombre 
ratio 
nombre 
ratio 
nombre 
ratio 
nombre 
ratio 
nombre 
ratio 
nombre 
ratio 
nombre 
ratio 

883 
21 

6,834 
160 

11,122 
261 

1,866 
44 

106 
3 

6,386 
150 

27,197 
640 

857 
20 

5,864 
136 

11,629 
270 

1,841 
43 

162 
4 

8,035 
186 

28,388 
658 

849 
19 

5.518 
127 

11,292 
259 

1,748 
40 

147 
3 

9,022 
207 

28,576 
656 

1 Pour 1969, ratio de la population âgée de 7 à 17 ans, selon la province. 
2 Sans le Mani toba. 
3 Sans le Mani toba ni l 'Alberta. 

3 .13 Jeunes dél inquants c lassés se lon le délit , 1969-71 

Délit 

Homicide involontaire, meurtre et négligence criminelle entraînant la mort 
Tentative de meurtre 
Voies de fait simples 
Autres infractions contre la personne 
Introduction par effraction 
Vol qualifié et extorsion 
Vol et possession de biens criminellement obtenus 
Escroquerie, fraude et corruption 
Crime d'incendie volontaire 
Autres interventions concernant les biens 
Incorrigibilité et vagabondage 
Immoralité 
Vol d'automobile 
Prise de véhicule à moteur sans consentement 
Divers autres délits 

Total 

4 
1 

484 
302 

6,647 
168 

10,981 
141 
111 

1,723 
1,213 

285 

— 
— 5,137 

27,197 

8 

— 421 
428 

5,665 
199 

9,709 
174 
110 

1,731 
1,394 

178 
1,017 

729 
6,625 

28,388 

4 
6 

396 
443 

5,328 
190 

9,546 
171 
100 

1,648 
1,211 

141 
916 
659 

7,817 

28,576 

1 Sans le Mani toba. 
2 Sans le Mani toba ni l 'Alberta. 

3 . 1 4 Suite donnée a u x jugements de dél inquance, 1969-71 

Sentence 19691 

Réprimande 

Surveillance du tribunal 

Protection des parents 

Amende ou restitution 

Détention indéfinie 

École de formation 

Sursis de peine 

Hôpital pour maladies mentales 

Autre 

nombre 
Va 

nombre 

% nombre 

% nombre 
°/o 

nombre 
Va 

nombre 

% nombre 

% nombre 

% nombre 

% 

653 
2 .4 

13,309 
48 .9 

1,880 
6.9 

3,264 
12.0 
235 
0.9 

2,334 
8.6 

5,500 
20 .2 

22 
0 .1 

440 
1.1 

13,185 
33.4 

1,475 
3.7 

3,804 
9 .6 
478 
1.2 

2,425 
6 .2 

6,563 
16.6 

18 
0 .1 

11,070 
28.1 

377 
0 .9 

12,468 
31.3 

1,607 
4 . 0 

4 ,604 
11.5 
301 
0 .8 

2,525 
6 .3 

6,678 
16.7 

16 
0 .1 

11,338 
28 .4 

' Sans le Manitoba. 
2 Sans le Mani toba ni l 'Alberta. 

3.15 Jeunes délinquants au M a n i t o b a se lon la nature du délit et la suite donnée a u x jugements , 1970 

Délit 

Code criminel 
Contre la personne 
Contre la propriété, avec violence 
Contre la propriété, sans violence 
Infractions malicieuses contre la propriété 
Délits relatifs à la monnaie et faux 
Autres 

Lois fédérales 
Lois provinciales 
Règlements municipaux 
Total 

Suite 

Réprimande 

58 
3 

17 
29 

4 

— 5 
1 

103 

— 
162 

Détention 
indéfinie 

— 
— 
— — 
— 
— — 
— 

2 

— 
2 

Surveillance 

894 
89 

411 
318 

28 
3 

45 
64 
83 

— 
1,041 

Amende ou 
restitution 
170 
23 
45 
59 
22 

— 21 
7 

248 
3 

428 

École de 
formation 
80 
14 
31 
22 

5 

— 8 
7 
2 

— 
89 


